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Paragraphe 3.1, modifier comme suit : 

"3.1 La demande d'homologation est présentée par le détenteur de la 
marque de fabrique ou de commerce, ou le cas échéant par son 
représentant dûment accrédité. 

Si le demandeur le désire, elle précise que le dispositif peut 
être monté sur le véhicule selon différents angles 
d'inclinaison de l'axe de référence par rapport aux plans de 
référence du véhicule et par rapport au sol ou pivoter autour 
de son axe de référence; ces différentes conditions 
d'installation doivent être indiquées sur la fiche de 
communication." 

Paragraphe 3.2.1, modifier comme suit : 

"... les conditions géométriques du (des) montage(s) sur le 
véhicule, ainsi que l'axe d'observation ..." 

Annexe 1, point 9, modifier comme suit : 

"9. Description sommaire :....................................... 

 Nombre et catégorie de lampe(s) à incandescence : 3/......... 

 Conditions géométriques de montage et variantes éventuelles : 
............................................................" 

Annexe 3, ajouter un nouveau paragraphe 3, ainsi conçu : 

"3. Si les feux de circulation diurne peuvent être montés sur le 
véhicule en plusieurs positions ou dans une plage de positions, 
on doit répéter les mesures photométriques pour chaque position 
ou pour les positions extrêmes de la plage d'axes de référence 
définie par le fabricant." 

----- 

 
 


